
 

A Rivoire, nous proposons que les mesures de protection 
individuelles et collectives soient portées par tous. 

Attitude : je prends soin de l’autre 

 

 Charte Animateurs-rices 
Préambule :  
Nous nous réjouissons de vous accueillir ainsi que votre groupe à l’Espace Rivoire. 
Dans un document à part, nous vous présentons « Ce que nous mettons en œuvre », pour votre séjour chez nous. 

Nous vous demandons, dans un esprit de co-responsabilité, d’adhérer pendant votre séjour aux mesures appliquées 
à Rivoire et d’en porter la bonne parole, même si cela ne fait pas partie de vos convictions face à cette situation. 

Mesures que nous vous demandons de mettre en œuvre en tant qu’animateur-rice : 

ð Transmettre à vos participant-e-s en amont du stage, la « Charte Participants » et le texte « Ce que nous 
mettons en œuvre ». L’implication des participant-e-s est une clé pour prendre soin de tous. 

ð Demander aux participants de fournir un test PCR négatif, réalisé 72h avant le stage. Demande identique vous 
concernant.  
L’Espace Rivoire ne pourra pas accueillir les personnes qui n’apporteront pas la preuve d’un résultat négatif.  

ð Nous vous demandons à votre arrivée de remplir dans la salle à manger, le carnet de contact et de prendre 
votre température (appareil non intrusif fourni par nos soins). 

ð Nous vous proposons d’ouvrir un temps avec vos stagiaires, sur le respect des consignes sanitaires afin de 
garantir que chacun-e se sente en paix avec elles. Notre rôle est avant tout éducatif ! 

ð Mettre en œuvre les mesures de distanciation et d’hygiène, suivant les textes règlementaires et bonnes 
pratiques dans votre salle de travail. Ce qui se passe dans cette salle pendant votre stage est sous votre 
responsabilité et l’Espace Rivoire ne peut en être tenu responsable. 

ð Aérer le plus souvent possible votre salle de travail, en plus de la désinfection réalisée en amont par nos soins 
au moyen de générateurs d’ozone et de produits désinfectants.  Matériel à votre disposition en cours de stage. 

ð Être à l’écoute de votre bonne santé et de celle des participant-e-s : 
ü Signes de maladie Covid-19 : fièvre, toux, perte de goût/d’odorat, diarrhée ou maux de ventre, .... 
ü Demander aux participants-e-s de vous informer si les signes ci-dessus apparaissent pendant leur séjour. 

Côté logistique, merci de prendre en compte : 

ð Les possibles organisations des repas : horaires décalés, repas à emporter, repas en chambres, table de 6 
personnes, service self, plateau repas, .... Nous vous contactons pour préciser cela en amont. 

ð Dans le déroulé de votre stage, que les temps intermédiaires (arrivée, installation, pause, organisation repas, 
encaissements, déplacements, départ, …) sont plus longs qu’habituellement. 

Nous sommes à votre écoute afin d’améliorer notre qualité d’accueil et de sécurité. 

 

Je m’engage à respecter cette charte pour le respect de chacun-e et de tou-te-s. 
Fait le :  Nom du stage :  Du                  au                
 
Nom et signature de l’animateur-rice :  

 

Document à jour le 31 janvier 2021, susceptible d’évolution en fonction des mesures sanitaires nationales. 


